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Destinataires : 
 
Madame et Messieurs les Vice-Présidents 
de la Communauté Artois-Lys 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

COMPTE-RENDU DE LA REUNION 
DE BUREAU DU 21 DECEMBRE 2009 

 
 

 

Le Bureau de la Communauté Artois-Lys s’est réuni le vingt et un 

décembre deux mille neuf à quinze heures, au lieu ordinaire de ses 

séances, sous la présidence de Monsieur Pascal Barois, Président, en 

suite de convocation en date du onze décembre deux mille neuf. 

 

Etaient présents : Madame et Messieurs Pascal Barois, Gilles Mouquet, 

Daniel Rougé, Pierre Selin, Hervé Deroubaix, Marcel Cocq, Marc Boulnois, 

Claudine Vincent. 

 

Etait excusé : Monsieur René Hocq 

 

Secrétaire de séance : Marc Boulnois. 

 

 

____________ 

 

 

FINANCES 

 
1°) Note d’information sur l’octroi, le versement de subventions aux 
associations 

 
Le Bureau a pris connaissance de la note d’information sur l’octroi et le 
versement de subventions aux associations. 

 
  

 

Direction Générale des Services 

Didier Bée 

 

Référence :  DB/VD/2009/406 
 

Transmis pour : 

● Information 

 

Copie pour information à : 

Pascal Barois 

Pierre Carnez 

Mairies des 21 communes de la CAL 

L’ensemble du personnel 

administratif de la CAL 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Lillers, 29 décembre 2009 

7 rue de la Haye – BP 57 

62193 LILLERS cedex 

Tél. 03 21 54 60 70 

Fax 03 21 64 80 48 

www.cc-artois-lys.fr 

e-mail : contact@cc-artois-lys.fr 

 
Toute correspondance administrative 

est à adresser à Monsieur le Président 

de la Communauté Artois-Lys 

mailto:contact@cc-artois-lys.fr
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DEVELOPPEMENT ECONOMQUE ET SOCIAL 

 

A – Zones d’activités 
 

1°) Prospection économique à l’échelle du territoire ARTOIS 

 

En Octobre dernier, le Bureau avait examiné la proposition de la CCI 

Artois (Béthune-Lens-Arras) relative au développement d’une mission de 

promotion – prospection économique en faveur d’un territoire associant 

8 intercommunalités. Il avait été décidé de reporter la décision sur les 

suites à donner à cette proposition. Un rendez-vous étant programmé fin 

décembre avec la Direction de la CCI de l’arrondissement de Béthune, le 

sujet sera mis à l’ordre du jour du Bureau de janvier 2010.  

 

2°) Centrale solaire régionale : appel à projets national 

 

Le Conseil Général du Pas-de-Calais a informé la Communauté Artois-Lys 

de l’appel à projets national issu du Plan Borloo pour l’accueil d’une 

centrale solaire régionale de 5 MW dans un des territoires du Pas-de-

Calais. Le Bureau propose de positionner la Communauté sur cette 

affaire en prenant des contacts avec des entreprises capables de 

répondre à l’appel d’offres. Le périmètre de la ZAC du Fauquethun serait 

privilégié. Les offres sont à déposer pour le 25 janvier 2010 (14h00). 

 

 

DEVELOPPEMENT DURABLE 

 

A – Aménagement du territoire 
 

1°) Geotopia : convention de partenariat avec ACWA Paysage 

 

Agissant par délégation du Conseil, le Bureau, à l’unanimité, a décidé de 

valider la convention entre la Communauté Artois-Lys et ACWA 

(paysagiste) pour la mission de conseil « Paysage » de la cellule habitat – 

cadre de vie à Geotopia pour l’année 2010.  Monsieur le Président est 

autorisé à intervenir à la signature de la convention.  Le coût de cette 

intervention est de 358,80 € TTC par prestation. Huit séances sont 

programmées pour 2010 : 19 février, 26 mars, 2 avril, 21 mai, 18 juin, 1
er
 

octobre, 22 octobre et 26 novembre. 
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2°) Geotopia : modalités d’accès - révision 

 

Agissant par délégation du Conseil, le Bureau, à l’unanimité, a décidé :  

- d’abroger les délibérations VI-13 du 15 mai 2008, VI-14 du 15 mai 2008, 

VI-15 du 15 mai 2008, et III-A-1 du Bureau du 6 avril 2009, et III-A-1 du 

Bureau du 11 mai 2009,  

- de valider la révision des modalités d’accès à Geotopia (mise à 

disposition ou location de salles, accès aux activités et tarifications), 

pour une mise en  œuvre à compter du 1
er
 janvier 2010, 

- d’autoriser Monsieur Le Président à intervenir à la signature de toutes 

les pièces relatives à l’occupation des salles, 

 

Location des 

salles 

½ journée ou soirée 1 journée 

(+ 50 %) 

Avec collation  

ou vin 

d’honneur 

 Organisme 

sur PAYS de 

la Lys 

romane 

Organisme 

HORS PAYS 

 

Organisme 

sur PAYS 

Organisme 

HORS PAYS 

 

Tout 

organisme 

Atelier Est ou 

Ouest  

50 € 100 € 100 € 150 € 200 € 

Salle « de 

réunion » 

100 € 150 € 150 € 250 € 300 € 

Observatoire 

astronomie 

50 € 100 € 100 € 150 € - 

 

 

Tarifs des activités 

 

Atelier, 

Visite guidée 

 

Sortie nature 

(randonnée, 

balade, sortie 

ornithologique) 

Stage 

(à partir de 4 

activités) 

Individuel 

.Détenteur du 

PASS à 25 €/an 

3,00 €/pers.  

 

.gratuit 

1,50 €/pers. 

 

. gratuit 

10,00 €/pers.  

 

. gratuit 

Famille (mini 4 

pers.) 

10,00 

€/famille 

5,00 € /famille 30,00 €/famille 

Groupe (mini 15 

pers.) 

.Accompagnateurs 

2,00 €/pers.
  

 

. Gratuit 

1,00 €/pers.
 
 

 

. Gratuit 

- 
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de mineurs 

. Autres  

accompagnateurs  

 

.1 gratuité par 

tranche de 25 

pers. payantes 

 

. 1 gratuité par 

tranche de 25 

pers. payantes 

Groupe scolaire du 

Pays de la Lys romane 

gratuit gratuit - 

 

3°) Système d’Informations Géographiques : contrat de maintenance 

de la suite logicielle 

 

Agissant par délégation du Conseil, le Bureau, à l’unanimité, a décidé de 

valider le contrat de maintenance avec Ingéo relatif à la suite logicielle 

du SIG communautaire pour un montant total annuel de 4.2181,68 € TTC 

prenant effet au 1
er
 février 2010.  Monsieur le Président est autorisé à 

intervenir à la signature du Contrat. 

 

4°) TIC – étude de résorption des zones d’ombre 

 

Sur proposition du Comité de Pilotage et des communes concernées par 

les zones d’ombre (Allouagne, Busnes, Robecq, Calonne, Mont-

Bernenchon et Gonnehem), le Bureau émet un avis favorable au 

lancement de la tranche conditionnelle de l’étude confiée à I-Solutio 

(Roubaix) qui consiste, dans sa première phase, à préparer l’appel 

d’offres nécessaire à la réalisation des investissements. Il est précisé que 

la Communauté porte l’étude financée par la Région à hauteur de 75% et 

que les investissements seront portés par un groupement constitué des 

six communes concernées. 

 

5°) Signalétique communautaire – état des lieux et suites à donner 

 

L’historique du programme d’investissement communautaire relatif à la 

signalétique a été présenté au Bureau (440.103 € TTC investis depuis 

2001). On constate aujourd’hui, en particulier sur la signalétique 

directionnelle, des problèmes de dégradation liés au vandalisme ou à des 

sinistres. Il a été rappelé qu’un appel d’offres avait été lancé fin 2007 

pour « corriger » cette situation, mais les offres financières proposées à 

l’époque avaient généré un appel d’offres infructueux.  

Le Bureau propose aujourd’hui d’étudier des solutions de mise à niveau 

de la signalétique avec la possibilité d’une maintenance facilitée 

(réparations et mise à jour des informations). 
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B – Dispositifs européens 
 

1°) Leader 2007 – 2013 – Coopération Via Francigena 

 

Les membres du Bureau ont été informés du contenu de la réunion du 2 

décembre à Rome relative au projet de partenariat « Chemins 

d’Europe ».  Le cadrage des actions communes (aux territoires Leader 

partenaires) a été finalisé, ce qui permet de « classer » les projets 

imaginés sur le Pays de la Lys romane de la façon suivante : 

 

 
 Actions 

communes 
Actions 
locales 

Identification et formalisation d’un réseau 
d’acteurs (identification des hébergeurs par des 
autocollants, des panneaux en bois…) 

 
√ 

 

Organisation spatiale (mise en place 
d’équipements liés à la randonnée sur la Via : 
haltes rando, tables de pique nique…) 

  
√ 

Réflexion sur l’hébergement (Bivouac, cabanes de 
randonneurs…) 

  
√ 
 

Lobby/Adhésion pour développer la Via 
Francigena auprès des collectivités locales 

 
√ 

 
√ 
 

Via artistique (concerts, randonnées contées, arts 
plastiques…) 
 

  
√ 
 

Pôle/relais d’information Via Francigena sur le 
territoire 
 

  
√ 
 

Volet jeunesse (randonnée le long de la Via 
Francigena, organisation d’un séjour en France ou 
en Italie…) 

  
√ 

 

Le Budget du GAL du Pays de la Lys Romane en € TTC est le suivant pour 

le programme de partenariat « chemins d’Europe » pour la période 2010-

2013 : 
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Actions Montant prévisionnel 

Coordination par le GAL SOPRIP 11 000 

Actions communes 39 000 

Actions locales 40 909 

Total 90 909   

 

Il est rappelé au Bureau que chaque GAL devra bloquer une somme de 

10 000 € sur un fonds pour permettre le démarrage des actions. Le 

calendrier proposé suite à la réunion de Rome est : 

 Décembre 2010 : Le GAL Soprip (GAL Italien chef de file du 

programme) doit envoyer le projet de coopération modifié suite 

à la réunion du 02 décembre. Les GALs doivent donner leur 

accord 

 Janvier/février 2010 : Traduction des documents et envoi aux 

autorités de gestion. Organisation d’une réunion entre les trois 

autorités de gestion espagnole, italienne et française pour régler 

les problèmes administratifs 

 Mars/Avril 2010 : Signature de l’accord de coopération 

 

 

2°) Leader 2007 – 2013 Coopération Finlande 

 

Le Bureau a pris connaissance des orientations du Comité de 

Programmation LEADER réuni le 3 décembre 2009 à Isbergues concernant 

le projet de partenariat avec la Finlande : 

 
THEME Entreprises et environnement 
 
Le Bois 
- Organiser des formations : faire venir des professionnels de Finlande en 
France pour la présentation de leur savoir faire/ de leurs produits : 
Financement par Leader 
- Envoyer et recevoir des stagiaires dans les entreprises : Financement 
par le  programme européen « Leonardo da Vinci » ou tout autre 
programme 
- Implantation d’entreprises en France (par exemple : franchise de 
l’entreprise Lunawood sur le parc du Fauquetun/ éco-pôle du Pays) 
- Accords commerciaux entre les entreprises finlandaises et françaises 

 
Les technologies de l’environnement : 
- Coopération entre les entreprises françaises et finlandaises impliquées 
dans le développement durable et les universités (biogaz, énergie 
éolienne, éco-constriction, éco-matériaux…) 
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THEME Eco-tourisme 
- Traduction des documents de présentation des territoires français et 
finlandais : financement par Leader 
-  Mise en lien des sites internet des offices de tourisme : financement 
par Leader 
- Envoi d’un stagiaire en Finlande et réception d’un stagiaire en France 
pour effectuer la traduction et la mise en lien des sites internet 
- Mise en place de packages communs 

 
THEME Jeunes et environnement 
- Envoi d’un groupe de jeunes en 2010 pour travailler sur la construction 
d’un projet : le service jeunesse de la CAL va devenir chef de file pour 
les acteurs concernés par le thème jeunes et environnement : 

 Mobilisation d’autres acteurs (Hortus, MJEP…) 
 Montage d’un groupe de projet 
 Organisation d’un séjour 

- Envoi d’un groupe de jeunes durant l’été 2011 pour la mise en œuvre 
du projet : financement par le programme jeunesse en action 
- 2012 : Continuité du projet par les échanges 

 
L’objectif est la signature d’un accord au cours du premier semestre 2010. 

 

 

C – Pays 
 

1°) Salon international de l’Agriculture 2010 

 

Suite à l’avis favorable du Conseil de Développement du Pays et agissant 

par délégation du Conseil, le Bureau, à l’unanimité, a décidé,  de 

solliciter le Conseil Régional Nord-Pas-de-Calais pour la prise en charge à 

hauteur de 75% des frais engagés par le Pays (plafonnés à 5.000 €)  pour 

la participation au salon de l’agriculture à Paris le 3 mars 2010. 

 

2°) Trame Verte et Bleue – Valorisation des arbres têtards 

 

Agissant par délégation du Conseil, le Bureau, à l’unanimité, a décidé de 

valider l’action de valorisation des arbres têtards du Pays de la Lys 

romane dont le coût estimatif est de 643 € TTC (fiche pédagogique, 

démonstration d’élagage et de clayonnage). Monsieur le Président est 

autorisé à signer tous les documents nécessaires à la réalisation de 

l’action. Le Bureau est informé que cette action s’appuie également sur 

la Fête du Saule programmée par Geotopia le Samedi 27 Mars 2010. 
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3°) Plan Climat – Réalisation de diagnostics-Conseils de performance 

énergétique 

 

Agissant par délégation du Conseil, le Bureau, à l’unanimité, a décidé 

d’approuver le dossier de réalisation de « diagnostics-conseils » de 

performance énergétique pour les bâtiments publics, de solliciter le 

FEADER au titre du programme LEADER Lys romane et de valider le plan 

de financement prévisionnel pour l’année 2010. Monsieur le Président est 

autorisé à signer tous les documents nécessaires à la réalisation de 

l’action. 

 

Dépenses Recettes 

Listes des dépenses Montant 
en euros 

Source Montant 
en euros 

10 diagnostics 
de bâtiments 
communaux 
 

 
13 874 

FEADER (55%) 
FDE (15%) 
AUTOFINANCEMENT Pays (30%) 

7 631 
2 081 
4 162 

TOTAL 13 874 TOTAL 13 874 

 

 

4°) Plan Climat – Eco-Primes « Energies renouvelables » du Pays : 

attributions 

 

Agissant par délégation du Conseil, le Bureau, à l’unanimité, a décidé 

d’attribuer l’éco-prime de 500 € à  

 M. J. XXX, 62190 Lespesses 

 M et Mme S. XXX, 62190 Lillers 

 M. M. XXX, 62157 Allouagne 

 M. A. XXX, 62190 Ham-en-Artois 

 

5°) Agriculture durable - Valorisation du cresson et de l’activité 

cressicole : partenariat avec le Parc Naturel Régional (PNR) du 

Gâtinais Français 

 

Suite à la proposition du PNR du Gâtinais Français situé au sud de la 

Région Ile de France pour travailler à des pistes de partenariat sur la 

valorisation du cresson et de l’activité cressicole, le Bureau émet un avis 

favorable à l’organisation d’une rencontre entre les responsables des 

deux territoires. 
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AMENAGEMENT ET ENTRETIEN DE L’ESPACE RURAL 

 

1°) Réservation du chapiteau intercommunal année 2010 

Après analyse et arbitrage des demandes des communes, le Bureau 

valide le calendrier de réservation  tel que annexé au présent compte-

rendu. 

 

2°) MAE Rimbert – proposition d’acquisition foncière 

Le Bureau a été informé de la proposition de Monsieur Pierre Mullet 

concernant la cession des parcelles ZN 5 et ZN 12 à Lillers. 

Après en avoir débattu, le Bureau décide de ne pas accepter cette 

proposition. Engager une procédure de Déclaration d’Utilité Publique une 

fois que nous aurons défini l’ensemble des besoins pour les MAE. 

 

3°) Lutte contre les inondations – curage du Grand Nocq 

Dans le cadre de l’affaire citée, le Bureau décide de solliciter l’Etat au 

titre de l’appel à projet DDR 2010. 

 

 

SERVICES 

 

A – Assainissement 
 

1°) Travaux en cours 

 

Construction du réseau d’assainissement des eaux usées de la Rue de 

l’Halloterie à Ham en Artois 

 

Le bureau a été informé de l’avancée des travaux à savoir : 

 

- les travaux d’assainissement eaux usées sont terminés hormis le 

branchement EDF pour le poste de pompage ainsi que 

l’équipement de ce dernier, 

- le chantier a été mis au propre pour les fêtes de fin d’année, 

- les travaux reprendront le 11 janvier 2010 par la voirie 

borduration, 

- la réception est conditionnée par la réalisation du branchement 

EDF du poste. 
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Construction du réseau d’assainissement des eaux usées de la Rue de 

Guarbecque à Saint-Venant 

 
Le bureau a été informé de l’avancée des travaux à savoir : 
 

- L’ensemble des travaux sur la départementale est finalisé et 
remise en circulation, 

- Les travaux  reprendront le 11 janvier 2010, 
- Un avenant n°2 sera nécessaire pour inclure un prix 

supplémentaire sans modification du coût du marché. 
 
2°) Point station d’épuration de Lillers 
 
Le bureau a été informé de la réalisation du pont et de la mise en place 
de la rampe d’accès le 4 janvier 2010. 
 
A noter : Aucun stockage des terres ne sera réalisé sur les terrains de 
l’ancienne station d’épuration ni transféré aux agriculteurs. 
 
3°) Méthodologie sur la redéfinition de la politique assainissement de 
la Communauté Artois-Lys 
 
Le bureau n’a pas validé la méthodologie proposée. Il a souhaité une 
réunion préalable avec le service assainissement pour aborder les 
différents problèmes liés à la redéfinition de la politique assainissement. 
 
Cette réunion est prévue le 1

er
 février 2010 à 14h00. L’Agence de l’Eau 

Artois-Picardie et le Conseil Général du Pas-de-Calais seront invités ce 
même jour à 15h30 pour présenter au bureau les modalités de 
financement de l’assainissement collectif et l’assainissement non 
collectif. 

 

____________ 

 

Conformément à l’article R102 du Code des Tribunaux Administratifs et 

des Cours administratives d’appel, le Tribunal Administratif de LILLE 

peut être saisi par voie de recours formé contre les présentes 

délibérations dans un délai de deux mois à compter de leurs 

publications. 
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